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I — RESUME 

De 1974 à 1976, l 'All ier e t la Loire ont été étudiés dans les départements 
de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme, au niveau d'une vingtaine d'exploitat ions 
de granulats, opérant ou non dans le lit mineur et y rejetant ou non des eaux 
après lavage. 

Les modif ications du lit ont é t é mesurées par écho-sondage sur un parcours 
de 8 km. 

Ont également été étudiées, par échanti l lonnages répartis sur une année 
et de l'amont à l'aval de plusieurs exploitat ions : 

— la physico-chimie de l'eau (notamment matières en suspension) ; 

— les modif ications d e la granulométr ie du fond (notamment par substrats 
artif iciels) ; 

—• les modif ications de la faune benthique, par méthodes •< qualitatives » (indices 
biotiques) et quantitatives (de.usités et biomasses des divers groupes d ' in­
vertébrés) ; 

— les populations Lie poissons (inventaires par pèche électrique) et leur régime 
alimentaire, à l'amont et à l'aval d'une exploitat ion sur la Loire ; 

— la survie d'œufs de salmonidés déposés à l 'amont et à l'aval d'une exploi ta­
tion sur l'Allier. 

Toutes ces observations conf irment que la plupart de ces extract ions 
provoquent une « pollution mécanique » dont les effets s'accentuent par accumu­
lation de l'amont à l'aval, dans l'Allier. Des moyens techniques simples pou' ' 
l imiter ces nuisances sont proposés. 

Il — CIRCONSTANCES ET OBJET DE L'ETUDE 

L'extraction de matériaux al luvionnaires — sable, gravier, cail loux — 
est-elle pratiquement sans effets sérieux sur l 'environnement aquatique et la 
pèche, comme l'ont généralement soutenu, jusqu'à ces dernières années, la 
plupart des responsables de cette industrie ? Ou constitue-t-el le une nuisance 
réelle, comme le soutiennent de plus en plus les collectivités de pêcheurs, 
notamment dans les vallées de la Loire supérieure, de l'AMler et du Cher, où 
ces activités sont intenses ? 

Pour tenter de répondre object ivement à cette question, une étude a été 
confiée, de 1974 à 1976, à la Région Piscicole «Auvergne-L imous in» , par le 
Consei l Supérieur de la Pêche, le Ministère de la Qualité de la Vie, la Taxe 
Parafiscale sur les Granulats et l 'Agence de Bassin « Loire-Bretagne ». 

Le présent article vise à en résumer les résultats qui ont déjà été présentés 
en détail dans divers rapports précédents (8, 9, 10, 27) (*). 

La " production >• de granulats en Auvergne (Cantal. Haute-Loire, Puy-de-
Dôme et Al l ier) est passée de 3,7 mil l ions de tonnes en 1969 à plus de 6 mil l ions 
en 1974 (20). Le département du Puy-de-Dôme entre pour 6 5 % dans cette pro­
duction ; les besoins en .matériaux de viabil i té, notamment, y sont très importants. 

C) Les nombres entre parentfièses renvoient à la bibliographie (ctiapitre VII). 
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Photo 1 : EXPLOITATION DANS LE LIT MINEUR DE L'ALLIER, à l'aval de 
Moulins (mars 1976), par drag-line sur toute la largeur de la rivière, 
et par godet opérant sur un banc d'aggrégats. 

La production en Haute-Loire est stagnante, voire en diminution ; les 
réserves alluvionnaires se présentant sous forme de « poches » peu étendues, 
alors qu'en Puy-de-Dôme, en bordure de l'Allier, les terrasses alluviales sont 
généralement larges et épaisses, ce qui en rend l'exploitation plus aisée (7). 

Nous avons recensé, en 1976 : 

— dans le département de la Haute-Loire : 24 exploitations, opérant presque 
toutes dans le lit mineur de l'Allier ou de la Loire ; 

Photo 2 : EXPLOITATION ET DEPOT PROVISOIRE D'AGGREGATS DANS LE 
UT MINEUR DE L'ALLIER (Puy-de-Dôme, 1975). 

— dans le département du Puy-de-Dôme : 51 exploitations, dont 15 extrayant 
dans le lit mineur de l'Allier ou de la Dore. 

Les extractions dans le département de l'Allier, également très nombreuses, 
n'ont pas été recensées. 
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Les cours d'eau — Loire et Al l ier — ont été étudiés à l 'amont et à l'aval 
une vingtaine d'exploitat ions ; certaines zones ont fait l 'objet d'observations 
irt icul ièrement poussées, quant au nombre de points de prélèvements ou 
expérimentation, ou à l 'échelonnement des échanti l lonnages dans le temps, afin 
î couvrir une année complète (f ig. 1). 

St-Etienne 

O 1 5 30 "15 (lO kl 

.. EnquAtea ou observations non 
approfondies 

+t Observations ou expérimentations plus poussées. 

Fig. 1 : SITUATION GEOGRAPHIQUE DE L'ETUDE 

Selon les condit ions d'extract ion, dans l'eau ou à sec, les procédés et 
gins util isés sont différents. Les matériaux sont généralement lavés et triés 
r des tamis. L'eau util isée (en moyenne 0,5 m^ par m^ de matériaux extraits) 
t généralement pompée dans la r ivière ou dans la nappe. Elle est ensuite 
jetée, soit dans une ancienne gravière, soit le plus souvent dans la r ivière, 
rfois après transit dans des bassins de décantation généralement sous-
nensionnés et rarement curés. 
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Les techniques d'étude uti l isées sont décrites dans le rapport détaillé (10). 
Elles ne sont que très brièvement citées dans la présente synthèse, au niveau 
des divers chapitres qui concernent successivement : 

— les perturbations du biotope, résultant du dragage ou du rejet des eaux de 
lavage ; 

— les répercussions sur les organismes aquatiques (invertébrés, poissons) ; 

— les aspects jur idiques et les moyens techniques de réduire ces perturbations. 

Ill — LES GRAVIERES ET LES PERTURBATIONS DU BIOTOPE 

Dans le Puy-de-Dôme, trois cas ont été étudiés, sur l'Allier : les gravières 
MAIA , en 1975, et part icul ièrement Julhiard, en 1975-76, près d'Issoire, ainsi 
qu 'un secteur en cours de recti f ication à l'aval de Clermont-Ferrand. 

En Haute-Loire, six gravières ont été étudiées en 1974, la gravière Gillet, 
en amont du Puy-en-Velay, ayant constitué le terrain d'expérimentation par la 
sui te (1975-76). 

Nous avons essayé de mesurer les perturbat ions du biotope en considérant 
t ro is aspects : 

• Rectif ications de l'Allier sur 4 km entre Pont-du-Château et Joze (63) : Diffé­
rences morphodynamiques entre une zone témoin (non draguée) et une 
zone soumise aux extract ions. 

• Modi f icat ions physico-chimiques de l'eau, à l'aval de plusieurs gravières (sur 
la Loire et l 'All ier). 

• Colmatage du fond de la rivière par les particules minérales (limons) rejetées 
ou remises en suspension par le dragage. 

1 — Morpho-dynamique : modifications du lit, création ou aggravations d'obstacles. 

74 profi ls en travers, réalisés à l'aide d'un écho-sondeur (*) sur l 'ensemble 
du secteur, aboutissant aux résultats résumés ci-après (voir aussi exemple à la 
f igure 2). 

(') Appareil prêté par le CTGREF de Bordeaux. 
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Photo 3 LE PONT REGEMORTES A MOULINS (03), SUR L'ALLIER, en mars 
1976. 
Le seuil, affouillé par le surcreusement du lit, constitue, en basses 
eaux, une chute d'environ 1,5 m, difficilement franchissable par les 
poissons, notamment le Saumon. 

Photo 4 ASPECT DE L'ALLIER DANS UNE Z O N E D'EXTRACTION D'AGGRE-
GATS DANS LE LIT MINEUR (Puy-de-Dôme, juillet 1976). L'eau est 
brune sur toute la largeur du cours d'eau. 



— 129 — 

— Zone témoin (non draguée) : 4,6 km 

Profondeur moyenne : 1,80 m ; 
alternance de 8 pools et 7 courants (1,5 couran t /km) ; 
dissymétr ie du profi l en travers ; 
berges boisées, herbiers nombreux ; relative stabil i té du mil ieu. 

Cette zone se terminait à l'aval par un seuil marneux. Peu apparent d 'abord, 
i! est apparu de plus en plus « exhaussé •> relativement au reste du lit, affoui l lé 
par les extractions réalisées à l'aval. En 1975, la chute atteignant 1,5 m, jo inte 
aux blocs de marne encombrant le lit, s'est avérée infranchissable par la majori té 
des poissons, notamment par le saumon. Des explosifs et de gros engins ont 
été nécessaires pour améliorer cette si tuat ion. 

— Zone draguée : 3,2 km 

A l'aval de la chute, les extract ions par draglines ont entraîné une uni­
formisat ion du milieu : 

profondeur moyenne : 4,65 m ; 

seulement 3 grands pools et 2 courants (0,6 courant/km) ; 

fond et berges instables, végétat ion arrachée, accès au cours d'eau rendu 
difficile ou dangereux. 

Nous observons une baisse du niveau typologique théorique (méthode 
définie en 1974 : 35) entre le secteur ténnoin et le secteur remanié (10). 

L'apparition ou l'exhaussement de seuils n'a pas été observée qu'à 
Pont-du-Château, mais en plusieurs points où sont maintenant perturbées les 
remontées des migrateurs (Saumon, cypr inidés, carnassiers), surtout par déb i t 
moyen à faible, ou par température basse, notamment : 

— seuil du pont de Guétin (53) ; 

— seuil du pont de Règemortes, à Moulins (03) ; 

— seuil du barrage mobile de Vichy (03) ; 

— seuil du barrage mobile de Pont-du-Château (63) ; 

— barrages de la Bajasse (à Brioude) et de Langeac (43). 

Les extractions tendent également, maintenant, à perturber les migrat ions 
des poissons de la façon indirecte suivante : en surcreusant le lit, les exploita­
tions ont pour effet d'abaisser le niveau moyen des nappes aquifères voisines. 

— Dans la région de St-Germain-des-Fossés - Bi l ly (03), le tar issement des 
puits f i l trants, en 1976, a conduit le Syndicat d'adduct ion d'eau à établ ir 
d'urgence un barrage en palplanches et enrochements de 1,5 m de hauteur. 

— Dans la zone de rect i f icat ion et d'extract ions liée à la construct ion de 
l 'autoroute B 7 1 , l 'édif ication de « s e u i l s » est apparue nécessaire, notamment 
pour conserver le niveau des nappes. 

Même si chacun d'eux était équipé du disposit i f de f ranchissement 
approprié (échelle à poissons), il est certain que la mult ipl icat ion de ces 
nouveaux ouvrages, s'ajoutant à l 'aggravation des anciens par • exhaussement 
relatif », ralentit sérieusement la migrat ion du Saumon, parfois même l ' interdit 
totalement et r isque d'aboutir à courte échéance à l 'extinction de l 'espèce (14). 
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C) Cette gravière traitait environ 650 tonnes de granulats par jour. 

('*) L'augmentation de la teneur en ME.S. dans le cours d'eau atteint, à l'aval de cer­
taines gravières : 

— too et parfois 130 mg/l à 50 m ; 

— quelques unités à 30 mgll à 1 000 m 

Le F.A.O. considère que les eaux contenant plus de 80 mg/l de M.E.S. ne peuvent fournir 
une bonne production piscicole (15). 

Bien que non abordées dans cette étude, les conséquences de ces sur­
creusements sur la tenue de divers ouvrages d'art (ponts, barrages) nous 
semblent également préoccupantes. 

2 — Conséquences sur la physico-chimie de l'eau. 

Dès 1974, les mesures effectuées sur la Loire indiquaient que la plupart 
des paramètres physico-chimiques de l'eau n'étaient pas affectés à l'aval des 
gravières ; des constatations identiques ont été faites expérimentalement au 
Canada (28). 

Seules, Turbidité et Matières en suspension (MES = Matières minérales 
+ faible pourcentage de matière organique) augmentaient à l'aval des exploita­
t ions. Nous avons estimé à 0.7 tonne (poids sec) la quantité de MES rejetées 
dans la Loire, en 8 heures de fonctionnement de la graviére Gillet (*), pour un 
débi t prélevé d'eau de lavage de 100 m'/h. 

La gravière Julhiard, sur l'Allier, déversait entre 0,3 et 3,8 tonnes de 
l imons par jour ; 99 pour cent de ces MES sont constitués de particules de taille 
infér ieure à 200 microns. 

Le dragage lui-même dans le lit mineur de la Loire (gravière Gillet) met 
en circulation 6,5 tonnes de « fines » par jour 1 km à l'aval de l 'extraction (pour 
un débit de la r ivière de 6 m^s). 

Un à deux ki lomètres à l'aval d'une gravière, le taux de MES est encore 
sensiblement affecté, mais la sédimentation des particules les plus grossières 
est rapide et, au-delà de deux kilomètres, seule la turbidité (due à la fract ion la 
plus fine) reste élevée, en période de débit moyen à faible (**). La succession 
d'un grand nombre de ces rejets aboutit, par accumulation, à une détérioration 
caractérisée de la clarté et de la valeur piscicole de l'Allier dans ses cours 
moyen et surtout inférieur (31). 

3 — Conséquences de la sédimentation des matières en suspension sur le fond 
du cours d'eau. 

Pour mesurer le dépôt des limons à l'aval des extractions, nous avons 
uti l isé des plaques en ciment de 0,1 m' sur lesquelles étaient fixés des cailloux 
(une poche de plastique enroulée sur les bords pendant l ' immersion permettait 
de récupérer la totalité du dépôt lors du relevé). Ces plaques ont été immergées 
en faciès lentique (courant moyen : 0,4 m/s), au niveau de la gravière Gil let, 
sur la Loire, et relevées au bout de 1 mois, 3 mois et 5 mois. 

Trois stations ont été étudiées : amont de la gravière, 500 m aval, et 
800 m aval ( f ig. 3). 
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1 Mois d'ianerslon 

1 9 / 1 2 / 1 9 7 5 

F I G . 3 - REPARTITION DES DIFFERENTES 
FRACTIONS ^aNERALES, recueillies 
sur substrats artificiels, en 
courant n o y e n (0 ,4 m/s), à 
trois stations, sur la Loire 
(aaont/avai d'une gravière à 
C o u b o n . 4 3 ) . 

i * X T 

j/'wv* 5 mois d'immersion 
1 9 / 4 / 1 9 7 6 

t 
c 

3 mois d'immersion 
1 9 / 2 / 1 9 7 6 

m 
Fraction 1 mm - 5 mm 

(granularité la plus favo­
rable pour les m a c r o i n v e r -
tébrés benthiques.) 

j ^ ^ F r a c t i o n 200/1- 1 mm 

Fraction 4 200/( 

G = Gravière. Les distances 
sont évaluées à partir 
du lieu de d r a g a g e . 

(•) Déplacement de la zone 
d'extraction entre Février 
et Avril 1 9 7 6 . 

Fig. 3 : REPARTITION DES DIFFERENTES FRACTIONS MINERALES, recueillies 
sur substrats artificiels, en courant moyen (0,4 m/s), à trois stations, sur 
la Loire (amont/aval d*une gravière à Coubon - 43). 

Les dépôts recueil l is sont une résultante des lavages et décantations 
successifs dus aux modif icat ions continuel les des courants, du débit, et aux 
déplacements de la zone d'extract ion. 

Parmi les 3 fractions retenues : 

— 5 mm - 1 mm (gravette) (1), 
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Photo 5 : UN REJET DIRECT D'EAU DE LAVAGE DES AGGREGATS DANS LA 
LOIRE (Cher, nov. 1976). 

Malgré la très importante dilution, le cours d'eau est troublé sur toute 
sa largeur, après mélange, quelques centaines de mètres à l'aval. 

Photo 6 : UN BASSIN DE DECANTATION D'EAU DE LAVAGE, ENTIEREMENT 
COLMATE après quelques mois de fonctionnement, sur la Loire 
(Haute-Loire, 1975). 

Le lit de la Loire, bouleversé par d'anciennes extractions, est visible 
en contre-bas (arrière-plan). 
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— 1 mm - 200 microns (sable) (2). 

— inférieur à 200 microns (sablon, l imon, argile) (3), 
les classes (2) et (3) sont plus abondantes (en poids) aux stations aval : 

fract ion inférieure à 200 microns : multipliée par 1,7 à 11 par rapport à 
l'amont. 

fract ion comprise entre 1 mm et 200 microns : mult ipl iée par 1,2 à 25. 

La fract ion «g rave t t e» , la plus favorable aux macro- invertébrés (21, 32), 
est peu représentée à l'aval : divisée par 2,7 à 10. Elle disparait même, 500 m 
à I aval, en avri l . 

A l'aval de cette exploitat ion, comme de plusieurs autres observées sur la 
Loire ou l'Allier, le colmatage du fond est très sensible, surtout dans les zones 
à courant faible à moyen, sur des distances atteignant 0,5 à 2 k i lomètres. 

Photo 7 : ASPECT DU FOND DU COURS D'EAU, EN PERIODE DE FAIBLE 
DEBIT, A L'AVAL DE DEUX GRAVIERES (Loire, Bas-en-Basset, Haute-
Loire, été 1974). 

Seuls les gros cailloux émergent du dépôt de limon et sont eux-mêmes 
recouverts d'une pellicule qui blanchit en séchant. 

La plupart des invertébrés aquatiques ont disparu de cette zone, sauf 
les vers oligochètes, très abondants. 

IV — CONSEQUENCES SUR LES INVERTEBRES AQUATIQUES 
ET SUR LES POISSONS 

Les modif ications du milieu (morphodynamique, qualité de l'eau, nature du 
fond) que nous avons observées ont-elles des effets sur les organismes vivants 
dans le cours d'eau ? Nos études ont surtout porté sur les populat ions de 
macro-invertébrés benthiques, constituant à la fois des • indicateurs de qualité 
du milieu » et la base de la nourr i ture des poissons. Des observat ions quantita­
tives sur les populations de poissons et sur leur reproduct ion n'ont pu être 
menées que dans une zone plus restreinte. 
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C) Le Laboratoire de Zoologie de la Faculté de Clermont Ferrand, ainsi que Monsieur 
A. MARTY, de la Région Piscicole, nous ont aidé pour certaines déterminations. 

C*) Dans cette dernière zone, la diversité faunistique (nombre d'unités systématiques 
différentes) était maximale, avec apparition d'éphéméroptères « fouisseurs ». 

1 — Effets sur les macro-invertébrés de fond. 

Les prélèvements de benthos ont été effectués à l'amont et à l'aval 
des gravières, à l'aide d'un fi let échantil lonneur de fond de 1/10 m^ (Filet de 
Surber) à v ide de maille de 250 microns, à ra.son de deux prélè/ements par 
faciès ( lot ique : courant rapide ; lentique : courant faible). 

Pour certaines gravières, les échantil lonnages ont porté sur des substrats 
art i f ic iels (plaques en ciment, voir III. 3) ou des « substrats natu'-els reconstitués » 
(cagettes de 0,2 m^ remplies de cailloux et graviers), préalablement mis en place 
pour faci l i ter les études. 

Le benthos de taille supérieure à 5 mm a été trié à part. L'écliantil lon 
(avec invertébrés inférieurs à 5 mm) était débarrassé des éléments minéraux 
(sable) puis fract ionné. 

Les invertébrés ont été tr iés, déterminés (généralement jusqu'au genre (*), 
comptés et pesés (après séchage à 105 ^C). 

a) Utilisation de la méthode des Indices Biotiques. 

Mise au point en Grande-Bretagne, en 1964, par WOODIWISS (38), elle 
était essentiel lement uti l isée pour détecter des pollutions organiques ; elle a 
été adaptée par TUFFERY et VERNEAUX, qui ont établi un tableau type (33). 

Schématiquement, cette méthode conduit à attribuer une note (IB) de 
10 à 0, selon qu'un milieu est non pollué à très gravement pollué. Cette note 
dépend à la fois : 

— de la présence ou non de <• groupes faunistiques » d' invertébrés, classés 
selon leurs « exigences » vis-à-vis de la qualité du milieu (ou de leur 
« intolérance » à la plupart des pollutions, notamment organiques) ; 

— du nombre total « d'unités systématiques » (généralement genre, ou famille) 
t rouvées. 

Il est à noter que, dans ce système, c'est la présence ou l'absence des 
Unités Systématiques qui condit ionne la note, mais que le nombre (ou densité 
numérique) d' individus de chaaue Unité Systématique déterminée n'influe pas. 

Cette méthode a été util isée en 1974 dans l'étude du profil de qualité de 
la Loire en Haute-Loire, sur un parcours de 96 km : 

— Elle a mis en évidence, sur 30 km de cours à l'aval de l 'agglomération du 
Puy, un secteur de pol lut ion organique importante (IB < 5, au lieu de 
IB = 8 à 9 dans la zone amont), suivi d'une zone régénérée (IB = 8 à 9), 
for tement eutrophisée sur 40 km (**). 

— Elle n'a pas mis en évidence de chute sensible ( > 1 à 2 points) de l'amont 
à l'aval de chacune des gravières étudiées, que celles-ci se situent dans 
la zone organiquement polluée ou non. 
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D'autres études, en 1975 et 76 sur la Loire et sur l 'Allier, n'ont pas non 
plus montré d' inf luence sur les indices biotiques, même à l'aval immédiat (50 m) 
de la gravière. 

Ainsi, les indices biotiques s'avèrent très peu sensibles aux effets des 
gravières, du moins avec les di lut ions observées dans des cours d'eau de 
l ' importance de la Loire et de l'Allier. 

11 en est de même de « l'indice de diversité» de SHANNON et WEAVER 
(30), qui t ient compte de l 'abondance et de la diversité du benthos et caractérise 
le degré de stabil ité des communautés de macro-invertébrés. 

Le fait que ces deux indices ne soient pas, ou que très peu, affectés par 
les gravières provient essentiel lement : 

— de ce que l 'ordre de sensibi l i té des divers invertébrés aux matières en 
suspensions n'est pas le même que dans les autres pol lut ions, organiques 
notamment ; 

— et surtout de ce que le nombre des unités systématiques n'est prat iquement 
pas affecté à l'aval d'une gravière. 

Par contre, la densité numérique des invertébrés s'avère profondément 
modif iée, comme indiqué au paragraphe suivant. 

b) Effets sur les densités numériques et sur les biomasses totales de 
macro-invertébrés. 

Les mesures faites sur la Loire et sur l 'All ier ont révélé, à l'aval des 
gravières : 

— une réduction très sensible de la densité numérique totale d' invertébrés 
(diminution de 13 à 75 % ) ; (réduct ion également constatée par d'autres 
auteurs : 16, 28) ; 

— une réduction aussi sensible de la biomasse totale de ces invertébrés 
(diminution de 10 à 81 % ) . 

Précisons notamment que, dans la zone d'extract ion située en amont du 
Puy, part icul ièrement étudiée à diverses époques de l'année, c'est en avr i l 
que la biomasse d' invertébrés était maximale ; elle atteignait alors environ 
600 kg par hectare, en amont, contre environ 120 kg/ha, un ki lomètre en aval 
de la gravière (Gillet). 

Ces résultats globaux ne traduisent que très grossièrement l'effet des 
gravières étudiées : si la plupart des catégories d' invertébrés sont raréf iées, 
quelques autres voient par contre leur densité accrue. 

c) Effets sur les densités et les biomasses de divers groupes d'invertébrés. 

La comparaison entre les invertébrés aquatiques à l 'amont et à l 'aval 
d'une des exploitations étudiées est représentée graphiquement aux f igures 
4 et 5. 
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Fig. 4 : DENSITES ET BIOMASSES D'INVERTEBRES BENTHIQUES, à l'amont et 
à l'aval (1 200 m) d'une gravière, sur la Loire, à Coubon (43), en avril 1976. 

FACIES LOTIQUE (Courant) 

Le faciès lotique représente environ 8 0 % de la surface des stations 
étudiées. 
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Fig. 5 : DENSITES ET BIOMASSES D'INVERTEBRES BENTHIQUES, à l'amont et 
à l'aval (1 200 m) d'une gravière, sur la Loire, à Coubon (43) en avril 1976. 

FACIES LENTIQUE (Calme) 

D'une façon générale, sur la Loire supérieure et l'Allier, certains groupes 
d' invertébrés voient presque toujours leur abondance réduite à l'aval des g ra ­
vières : 

— Diptères : Chironominae, Orthocladiinae, Limnobiinae, Simuliidae ; 

— Trichoptères : Psychomya pusilla, Rhyacophila. Mystacides, Oligoplectrum 
maculatum, Hydropsyche (*) ; 

— Coléoptères : Elmis, Esolus-Oulimnius ; 

— Ephéméroptères : Torleya belgica ; 

— Crustacés : gammarus (à noter que ce genre disparaît presque toujours à 
l'aval des gravières (*) ; 

C) Egalement constaté sur des cours d'eau anglais (19). 
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C ) A noter que la présence d'éphéméroptères suffit, dans la méthode des indices bio­
tiques, à décerner une note assez élevée (et même très élevée dans le cas de l'ephémé­
roptère Ecdyonurus). Or, Caenis et Ecdyonurus se sont avérés non affectés par les matières 
en suspension. 

— Hydracariens ; 

— Plécoptères : Leuctra. en faciès lentique. 

Cet te réduct ion affecte ainsi 15 unités systématiques sur 87 recensées 
au total . 

Il est à noter que les deux groupes Diptères et Trichoptères 

• const i tuent en général près de 80 pour cent du nombre total d' invertébrés du 
fond de ces rivières, 

• y jouent un rôle majeur dans l'alimentation des poissons (voir IV 2 b). 

Quelques groupes voient au contraire leur abondance accrue (en valeur 
absolue) à l'aval des gravières : 

— Oligochètes : Lumbriculidae et Tubificidae ; ces invertébrés sont considérés 
comme fouisseurs, dans la vase et notamment la matière organique. 

— Megaloptère : Sialis, également fouisseur : n'a été observé qu'à l'aval des 
gravières. 

— Ephéméroptère : Caenis (*). 

L'étude des contenus stomacaux a montré que ces groupes d' invertébrés 
étaient très peu consommés par la plupart des espèces de poissons (barbeaux, 
vandoises, chevaines, ablettes). 

Les autres groupes d' invertébrés voient leur abondance tantôt réduite, 
tantôt augmentée à l'aval des diverses gravières étudiées. Parmi eux, seuls les 
Baetis (Ephéméroptères) t iennent une place importante dans le benthos et les 
estomacs de poissons, dans les deux cours d'eau. 

d) Effets sur la vitesse de colonisation du fond. 

Les études sur substrats artificiels ont montré, de plus, que la colonisation 
par les invertébrés s'effectuait plus rapidement à l'amont (où elle semblait ter­
minée au bout de 14 jours) qu'à l'aval (terminée au bout d'un mois). 

Ces résultats semblent directement liés au fait que ces substrats aval 
étaient recouverts assez rapidement par du limon ( < 200 /(, voir III 3). 

e) Conclusion sur les effets des gravières sur les invertébrés : notion de 
« pollution mécanique ». 

Les résultats résumés ci-dessus permettent de conclure que les commu­
nautés d' invertébrés aquatiques, à l'aval des gravières, sont profondément 
modif iées : 

— augmentation de l 'abondance de quelques groupes, adaptés à des milieux 
vaseux ou limoneux (vers oligochètes, sialis et caenis), mais généralement 
peu consommés par les poissons ; 

— diminution des groupes d'invertébrés habituellement les plus représentés 
dans le milieu (sauf Baetis) et dans l'alimentation des poissons ; 
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C) Dans le cas des pollutions organiques, les biomasses importantes sont dues aux oligo­
chètes et aux diptères chironomidae, la diversité faunistique étant par ailleurs très réduite, 
ce qui n'est pas le cas a l'aval des gravières. 

(") 150 m en aval, la station est fortement soumise aux M.E.S. (turbidité de l'eau multi­
pliée par 2, par rapport à l'amont). 750 m en aval, la dispersion des M.E.S. est totale, leur 
concentration n'est supérieure que de quelques milligrammes par rapport à la station 
témoin. 

Pendant l'exposition dos œufs, le rejet de la gravière était relativement peu chargé en 
MES (2 800 mgll) par comparaison avec d'autres périodes où sa concentration dépassait 
16 000 mgll : son débit ttait d environ 30 m^jh; celui de l'Allier a varié de 60 à 120 m^s. 

— diminut ion souvent importante du nombre et du poids total d' invertébrés 
par unité de surface du fond (réduction de 10 à 8 0 % de !a biomasse totale). 

Ces modif icat ions s'observent sur des distances pouvant atteindre deux 
ki lomètres, à l'aval de certaines gravières, ce qui est considérable pour des 
cours d'eau de l ' importance de la Loire et de l 'All ier. 

Elles aboutissent à réduire la diversité et surtout l 'abondance de la 
nourri ture disponible pour les poissons (voir IV 2 b). Ceci , jo int aux effets 
possibles sur la reproduct ion de ces poissons (voir IV 2 a), montre bien que les 
augmentations des matières en suspension, liées à la plupart de ces gravières, 
consti tuent bien une •< pollut ion », qualif iée par de précédents auteurs (notam­
ment VIBERT et LAGLER, 1961 ; NISBET, non publié) de «pol lu t ion mécanique». 

Contra i rement aux pollutions organiques, les pol lut ions mécaniques 
n'augmentent pas la biomasse d' invertébrés (*), comme l'ont prouvé les études 
sur la Loire qui est affectée par les deux types de pol lut ion. 

Agissant essentiel lement sur l 'habitat et sur les possibi l i tés de déve­
loppement de la plupart des invertéb'és, sans en interdire totalement la présence, 
ce type de pollution ne s'avère pas décelable ni chiffrable (sauf dans des cas 
extrêmes) par la méthode des indices biotiques, méthode adaptée essentiellement 
aux pollutions organiques (et éventuel lement chimiques). 

Des méthodes basées sur l 'évaluation des densités (ou biomasses) de 
diptères et t r ichoptères (ou de certaines catégories d'entre eux) sembleraient 
mieux adaptées à caractériser rapidement ces pol lut ions mécaniques. 

Il est probable aussi que le nouveau système d' indices biotiques, actuelle­
ment mis au point au CTGREF par VERNEAUX et ses col laborateurs, sera plus 
sensible à ce type de pol lut ion. 

En attendant, l 'évaluation de la note de « capacité biogénique », d'après 
la méthode de LEGER (22), reste la méthode nous paraissant la mieux adaptée. 

2 — Effets sur les populations de poissons. 

Nous avons essayé de mettre en évidence les effets des pollutions méca­
niques sur le niveau trophique supérieur constitué par les poissons. 

Les aspects « Reproduction » et « Al imentat ion •> ont été considérés, ainsi 
que la densité et la structure des populat ions pisciaires à l 'amont et à l'aval 
d'une gravière. 

a) Reproduction : colmatage de frayères de truites. 

Répartis en plusieurs lots, 15 000 œufs embryonnés de truites (Saimo 
trutta fario) ont été enfouis, en boites Vibert, sous graviers, en courant rapide 
(0,8 ms/) et en courant moyen (0,2 m/s), à l'amont, à 150 m (**) et à 750 m (**) 
à l'aval du rejet de la gravière Julhiard, sur l'Allier. 
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Fig. 6 : INFLUENCE DES M.E.S., sur des œufs (ce) et alevins (Al) de truites, sur 
PALLIER, au niveau d'une gravière, près d'ISSOIRE, le mars 1976, 
après 20 jours d'immersion. 

V = Vivant, M = Mort (voir légende sur cercle en haut à gauche). 

Une nnortalité moyenne des œufs e t alevins, variant de 75 pour cent, 
150 m à l 'aval, à 65 pour cent, à 750 m, a été observée. Le taux de mortal i té 
dans la stat ion témoin (amont) était d'environ 20 pour cent (fig. 6). 
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Fig. 7 : COMPOSIT ION MOYENNE DES CONTENUS STOMACAUX DE 
POISSONS CAPTURES A L'AMONT ET 800 M A L'AVAL D'UNE GRA­
VIERE, SUR LA LOIRE, A C O U B O N (43). 

Par ail leurs, la durée d' incubation paraît augmenter dans les deux stations 
aval, ce qui entraîne une exposit ion plus longue des œufs aux MES, et peut 
expliquer part iel lement l 'augmentation des mortalités. 

Ce colmatage des frayères a été également cité par divers auteurs (12, 
13, 37). 

L'effet des matières en suspension sur les œufs de cyprinidés (déposés 
sur des supports divers) n'a pas été étudié ici. Il l'a été par le CTGREF (DQEPP). 

b) Alimentation des poissons. 

Dans deux secteurs de la Loire, à l'amont et à l'aval (800 m) de la gravière 
Gil let (amont du Puy), les contenus stomacaux de 137 poissons (essentiel lement 
barbeaux et vandoises) ont été étudiés, en septembre 1975 et avril 1976 (figure 7), 
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Une quarantaine de macro-invertébrés différents a été trouvée au total. 

Les groupes Diptères, Trichoptères et Ephémères constituent 99 % de 
l 'alimentation de ces poissons, aussi bien à l'amont qu'à l'aval da l 'exploitation. 
Nous avons vu (IV 1 c) que ces deux premiers groupes apparaissaient réduits 
dans le benthos à l'aval des gravières. 

Chez les Barbeaux de septembre, prédominent le diptère Orthocladiinae. 
le t r ichoptère Psychomyia pusilla et l 'éphéméroptère Baetis. 

En moyenne, Psychomyia et Baetis sont présents en moindre quantité dans 
les estomacs des poissons péchés on aval, où les Nematodes et les parasites 
Acantocephales sont par contre plus abondants (ces derniers n'ayant pas été 
observés dans les contenus stomacaux amont). 

Chez les Barbeaux d'avri l , prédominent Orthocladiinae, Psychomyia pusilla, 
Baetis, Oligoplectrum maculatum et Hydropsyche. 

En moyenne, Orthocladiinae, Psychomyia pusilla, Oligoplectrum maculatum 
sont moins représentés dans les poissons aval ; mais Hydropsyche et Baatis y 
sont plus nombreux. 

Chez les Vandoises pêchées en avril, les groupes dominants sont Psycho­
myia pusilla. Orthocladiinae, Chironomidae (Nymphes) et Oligoplectrum maculatum. 

En moyenne, Psychomyia pusilla est moins abondant dans les estomacs 
aval ; Orthocladiinae, Nymphes de chironomidae y étant mieux représentés qu'à 
l 'amont. 

Cette première étude de contenus stomacaux : 

1) ne met pas en évidence, de façon statistiquement signif icative, de différences 
importantes dans le régime alimentaire, c'est-à-dire le choix des proies entre les 
poissons de l'amont et ceux de l'aval de la gravière ; 

2) nous permet, par contre, de connaître les catégories d' invertébrés les plus 
recherchées par les poissons, aussi bien à l'amont qu'à l'aval : Psychomyia, 
Orthocladiinae, Baetis. Oligoplectrum et Hydropsyche. principalement. 

Or, nous avons vu (IV 1 c) que toutes ces catégories, à l 'exception de 
Baetis, voient le plus souvent leurs effectifs réduits à l'aval des gravières. Quant 
aux quelques Unités Systématiques apparemment favorisées par les dépôts de 
l imon (Oligochètes, Caenis. Sialis). elles n'apparaissent qu'except ionnel lement 
(Sialis chez un seul poisson) dans les contenus stomacaux. 

De ces deux constatat ions, (1) et (2), on peut actuellement conclure que 
les rejets de matières en suspension, en réduisant la quantité de nourr i ture uti l i­
sable par les poissons (barbeaux et vandoises, étudiés ici), peuvent constituer 
indirectement un facteur l imitant dans la croissance et l 'abondance de ces 
poissons. 

c) Inventaire pisciaire. 

Les résultats des pêches électriques effectuées en amont et 800 m en aval 
de la gravière Gil let sur la Loire, montrent une diminution de 28 pour cent de la 
Densi té numérique totale des poissons, ainsi qu'une réduction de leur Biomasse 
de l 'ordre de 1 7 % , à l'aval, par rapport à l'amont de l 'extraction. 

L'ensemble des espèces est affecté (principalement les ablettes qui dimi­
nuent de 99 pour cent, les vandoises de 93 pour cent, les vairons de 68 pour 
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Fig. 8 : POPULATION ICHTYAIRE ESTIMEE EN A M O N T ET 800 M EN AVAL DE 
LA GRAVIERE GILLET (04-09-1975). 

La structure de la populat ion est donc modif iée à l'aval, les barbeaux 
représentant 52 pour cent du peuplement total dans ce secteur, contre 16 pour 
cent à l 'amont et 3 espèces constituant 83 pour cent de l'effectif aval contre 5 
espèces à l'amont. 

Des espèces de faible intérêt halieutique sont favorisées (barbeaux) au 
détr iment des truites et ablettes notamment. 

La réduction de l ' importance et la modif icat ion de la structure spécif ique 
du peuplement en poissons, à l'aval de la gravière, peut s'expliquer : 

— d'une part du fait d'une action directe des matières en suspension sur les 
œufs et les alevins de certaines espèces, 

— d'autre part du fait de la réduction de la nourr i ture disponible, comme vu 
au paragraphe précédent. 

cent et les goujons de 48 pour cent), à l 'exception des chevesnes (augmentation 
de 31 pour cent) et des barbeaux (augmentation de 124 pour cent) (voir f igure 8). 
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Il n'a pas été possible, dans la présente étude, d'évaluer la distance 
jusqu 'à laquelle se font encore sentir les effets de cette gravière sur la population 
de poissons. Des précisions sur ce point seraient plus faciles à obtenir sur des 
cours d'eau de moindre importance que la Loire ou l'Allier. 

V — LEGISLATION ET SOLUTIONS TECHNIQUES 

Ces atteintes au milieu aquatique ne sont pas inéluctables ; trois types 
de moyens sont disponibles pour les limiter : législation, taxation et solutions 
techniques. 

1 — La législation. 

Sur ce chapitre, que nous ne pouvons que résumer très br ièvement ici, 
on se reportera ut i lement au rapport lui-même (10). Les textes législatifs en 
v igueur, et notamment les décrets du 20 septembre 1971, renforcent le pouvoir 
et les responsabil i tés des administrations compétentes (DDE, DDA, Service des 
Mines). 

D'autre part, l 'arrêté interministériel du 13 mai 1975 fixe les condit ions 
techniques auxquelles sont subordonnés les rejets. L'article 7 précise, par 
exemple, que le rejet ne doit pas provoquer une coloration visible du milieu 
récepteur, ce qui interdit donc les déversements augmentant sa turbidi té. 

L'article 434-1 du Code Rural est également applicable aux pollutions 
mécaniques, puisque les matières en suspension provenant de l 'activité d'une 
gravière nuisent à la nutri t ion et à la reproduction du Poisson. Enfin, le Code 
du Domaine Public f luvial (cire. 15-9-72) interdit aux exploitations hors du lit 
d 'extra i re à moins de 11,70 m des berges. 

La législation parait donc suffisante. En fait, elle a été jusqu' ici peu ou 
pas appl iquée, comme nous l 'avons constaté dans cette étude. 11 en est souvent 
de même du cahier des charges de beaucoup d'exploitations, faute probablement 
pour les Administrat ions de disposer de moyens de contrôle suffisants sur le 
terra in. 

Doi t -on aussi expl iquer cette situation par le fait que les Direct ions 
Départementales de l 'Equipement, qui sont automatiquement consultées par le 
Serv ice des Mines pour réglementer ces exploitations, sont en même temps 
les plus gros cl ients, directs ou indirects, de ces exploitations qui leur four­
nissent des matériaux de viabil i té ? D'autres facteurs, sortant du cadre de cette 
étude, sont aussi probablement la cause de cette situation que déplorent actuelle­
ment les col lectivités piscicoles. 

2 — La taxation par l'Agence Financière de Bassin-

Elle concerne les prélèvements d'eau et les rejets. Cette imposit ion 
semble dissuasive sur ce point, mais toutes les exploitations ne sont pas encore 
recensées par l 'Agence et les contrôles du bon fonctionnement des bassins de 
décantat ion sont rares. Ces bassins sont généralement déclarés par l 'exploitant 
à l 'Agence, ce qui réduit ou suppr ime la taxation sur le rejet ; mais leur entret ien 
laisse à désirer et, très souvent, les eaux de lavage ne font que traverser les 
bassins comblés, atteignant donc la rivière sans épuration. 

Par contre, il n'existe pas de taxation de l 'opération de dragage elle-
même, dans le lit mineur. Or, cette étude a montré que l ' incidence, sur l 'envi-
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ronnement aquatique, de ce type d'extract ion était aussi importante, sinon 
plus, que les rejets d'eau de lavage. 

3 — Les solutions techniques. 

a) Suppression de la pollution par les eaux de lavage. 

Il est techniquement très faci le de retenir, par décantation, la majorité 
des déchets de lavage : dimensionné pour un temps de séjour moyen de six 
heures, un bassin de décantation ret ient 96 pour cent environ des matières en 
suspension, pour les effluents de nature peu argi leuse. 

Toutefois, notre étude a montré que cette seule solution était rarement 
suff isante, dans la pratique, pour la protect ion du cours d'eau : 

— la plupart des bassins de décantation observés sont comblés après quelques 
semaines ou mois de fonct ionnement et deviennent absolument inopérants, 
faute d'entret ien ; 

— même à la sortie de bassins bien dimensionnés et entretenus, les eaux de 
lavage cont iennent encore les matières en suspension les plus fines : elles 
colmateront peu le fond du cours d'eau, mais augmenteront encore sérieu­
sement sa turbidité. 

Beaucoup plus sûr est donc le lavage en circuit fermé, comme nous 
l'avons vu prat iquer avec succès par quelques exploitants. Les eaux chargées 
par le lavage, après transit dans deux bassins de décantat ion, conçus pour être 
alternat ivement mis à sec et curés faci lement, sont réuti l isées : 

— ce système, qui réduit considérablement les taxations sur l'eau (voir § pré­
cédent), donne des garanties plus sérieuses sur l 'entretien des bassins ; 

— il suppr ime le rejet au cours d'eau des part icules les plus fines ; celui-ci 
n'est donc pas troublé ; il semble, par ai l leurs, que ces particules ne gênent 
pas le lavage et n'altèrent pas la qualité des granulats obtenus. 

Les boues retirées des bassins de décantat ion sont parfois uti l isables en 
agriculture. Mais le plus souvent elle peuvent servir à combler d'anciens trous 
d'extract ion, ce qui limitera les atteintes au paysage en fin d'exploitat ion. 
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Photo 8 : CURAGE D'UN BASSIN DE DECANTATION d'eau de lavage, en 
bordure de Loire (Haute-Loire, été 1974). 

Même avec un drag-line important, ce curage s'effectue dans de 
mauvaises conditions, du fait : 

— de la forme défavorable du bassin, dont toutes les parties ne sont 
pas accessibles ; 

— de l'humidité excessive des boues, faute de disposer d'un 
deuxième bassin pour recevoir les eaux de lavage pendant une 
période suffisante pour le séchage du premier. 

Ces excavations peuvent d'ailleurs servir elles-mêmes à la décantat ion 
des eaux de lavage ; l'eau retourne ensuite à la rivière ou à la nappe par 
inf i l t rat ion. 

De telles excavations ne sont évidemment pas disponibles dans le cas 
des gravières opérant uniquement dans le lit mineur. C'est donc une raison 
supplémentaire pour proscr i re, dans toute la mesure du possible, ce type 
d 'exploi tat ion. 

b) Problème des extractions dans le lit mineur du cours d'eau. 

Etant donné l ' importance des perturbations et des pollutions mécaniques 
qu' i l entraîne (remise en circulat ion de tonnages de MES généralement très 
supér ieure à cel le provoquée par le rejet d'eaux de lavage) et la diff iculté 
technique à l imiter ces nuisances, ce mode d'exploitat ion devrait être interdit 
en France, comme il l'est dans la plupart des pays européens. Cette règle 
devrai t rester appl icable même lorsque de gros programmes routiers nécessitent 
localement de très grandes quantités de granulats : il est toujours possible de 
les t rouver hors du lit mineur. 
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Photos 9 a et b RECYCLAGE DES EAUX DE LAVAGE, dans une exploitation 
sur la Loire (Oulllon, à Bas-en-Basset, Haute-Loire, été 1974) : 

Photo 9 a : Rejet des eaux de lavage (1®' plan) dans un trou 
d'ancienne extraction où se déposent les matières les plus 
grossières. 

Photo 9 b : A l'extrémité d'un deuxième bassin communicant 
avec le premier, l'eau est pompée pour être réutilisée pour le 
lavage ; la crépine d'aspiration est fixée à un flotteur pour 
rester à distance faible et constante de la surface. Ce « la­
vage en circuit fermé » préserve totalement le cours d'eau 
de la pollution mécanique. 
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C) Les nuisances piscicoies propres à ces rectifications (et les moyens de les limiter) 
ont été mises en évidence, ces dernières années, dans diverses régions de France ou de 
Belgique (i, 11, 17. 18. 24. 29. 34). Quant à la lutte contre les inondations, il nous semble 
qu'elle devrait être mise en œuvre à l'échelon d'un bassin fluvial plutôt qu'à l'échelon 
départemental ou local. 

C") Ce procédé est de plus en plus appliqué sur la majorité des exploitations sur la 

Dordogne, dans le département du même nom. 

("") Position adoptée dans les départements de la Dordogne et du Lot. 

( " * ' ) L'étude hydrobiologique réalisée en 1975 par le SRAE Auvergne sur l'ensemble du 
cours de l'Allier (31) a également montré des augmentations de MES de 11 à 14 mg/l dans 
diverses zones d'extraction et a noté l'action néfaste des différentes sablières sur le milieu 
naturel, dans toute la partie aval de cette rivière. 

Seules les opérat ions liées effectivement à une lutte contre les divagations 
excessives du lit, ou contre les inondations, mériteraient d'être autorisées {*). 
Dans ce cas, il est seulement possible de limiter les dommages, non de les 
éviter. Pour réduire au moins la pollution mécanique en aval des chantiers, il 
est nécessaire alors : 

— de séparer la zone d'extraction du reste du cours d'eau par une digue 
provisoire suff isamment étanche (**) ; 

— ou, de ne mettre les nouvelles sections du lit creusées, en communicat ion 
avec le cours d'eau, que lorsque les dragages y sont terminés ; 

— et, enfin, de cesser toute opération susceptible d'entraîner des pollut ions 
mécaniques dans les périodes de faible débit et/ou de forte chaleur (***) 
où le cours d'eau est part icul ièrement vulnérable. 

Ajoutons que toute exploitat ion dans le lit mineur d'un cours d'eau devrai t 
de tC 'Ute façon être proscr i te de certaines zones part icul ièrement « sensibles « 
tel les que, notamment : 

— zones de reproduct ion de salmonidés, notamment saumon : 

— voisinage de seuils ou barrages, r isquant de devenir des obstacles sérieux 
pour les poissons migrateurs (voir III 1). 

VI — CONCLUSIONS 

Par l 'étude de quelques exemples sur la Loire supérieure et l 'Allier, le 
présent travail a montré que, bien que n'apportant pas de substances « toxiques », 
au sens habituel du terme, les extractions de matériaux alluvionnaires dans les 
cours d'eau, ou à proximité immédiate, avaient, presque toutes, des effets 
incontestablement défavorables sur les communautés vivant dans ces cours 
d'eau ( * * * * ) . Ces nuisances sont de l'un ou des deux types suivants : 

— Perturbations assez comparables à celles des aménagements hydrau­
l iques (rect i f icat ion, recal ibrage), décrites ces dernières années par divers 
auteurs ; à savoir essentiel lement suppression de la diversité morphodynamique, 
réduisant la capacité d'accueil du nouveau lit vis-à-vis de la plupart des popu­
lations de poissons recherchées, et création d'obstacles nouveaux, également 
préjudiciable à certains poissons. 

— Sur u n e distance pouvant atteindre plusieurs kilomètres à l'aval : « pol lu­
t ion mécanique » (turbidité accrue, colmatage du fond). Bien que s'avérant mal 
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quanti f iable par la méthode des indices biot iques, cette pollut ion est incontestable 
et facile à mettre en évidence par le dénombrement des invertébrés benthiques 
dont la majorité des groupes faunist iques sont raréfiés. Ces groupes étant, pour 
la plupart, ceux qui servent de base à l 'al imentation des poissons, la capacité 
biogénique du milieu est diminuée (alors qu'el le peut être augmentée à l'aval 
de pollut ions organiques). 

— Si on ajoute les effets observés in situ sur les œufs, ainsi que ceux 
observés par d'autres auteurs sur les alevins (colmatage des branchies), on 
explique bien les effets défavorables, sur les populations de poissons, des 
matières en suspension rejetées par les gravières (*). 

Le mécanisme d'ensemble de ces effets sur les poissons est schématisé 
à la f igure 9. Cette augmentation «ar t i f i c ie l le» des matières en suspension, 
du fait de sa permanence et surtout de ce qu'elle occasionne des dépôts 
notables, a des effets incontestablement plus nocifs que celle que l'on obsen/e 
normalement en crue, alors que la vi tesse du courant est augmentée. 

(') Les effets des matières en suspension sur la flore et la production primaire mériteraient 
d'être étudiés. Leurs conséquences sur la chaîne alimentaire et l'auto-épuration sont pro­
bables. 
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Fig. 9 : SCHEMA DU M O D E D'ACTION D'UNE GRAVIERE SUR LE BIOTOPE 
ET SUR LES COMMUNAUTES AQUATIQUES. 

Contrairement aux pollutions organiques, cette pollution mécanique se 
dilue vers l 'aval, mais n'est pas susceptible d'auto-épuration dans le cours d'eau 
lui-même. 11 est par contre techniquement très facile et très peu coûteux de 
la supprimer. Seules les extractions dans le lit même du cours posent un 
problème sérieux qui ne peut le plus souvent être résolu complètement que par 
leur suppression, au profit de chantiers plus compatibles avec la protect ion de 
l 'environnement. 



— 151 — 

Il est certain que les extract ions pratiquées en dehors du lit mineur du 
cours d'eau peuvent aussi comporter d'autres nuisances, d 'ordre écologique (*), 
hydrologique (effets sur nappes phréatiques : 3, 4, 23, 26), et esthétique (dé­
gradat ion du paysage). Bien que non abordées dans notre étude, il nous semble 
que, pas plus que celles que nous avons constatées dans la r ivière elle-même, 
ces nuisances ne sont inéluctables. Dans bien des cas, au contraire, des gra­
vières, situées à des distances convenables des cours d'eau « sensibles », 
peuvent constituer un élément posit i f dans l 'aménagement du paysage et des 
loisirs de l'eau, comme on peut le constater dans quelques régions. 

Dans tous les cas, une intégration harmonieuse de ces extract ions — 
dont l'utilité n'est pas contestée — dans l 'ensemble des usages de l'eau, 
suppose : 

— une réflexion préalable au choix des zones d'extract ion, à l 'échelon d'un 
département, sinon d'une région ; 

— une conduite des chantiers tenant compte des exigences écologiques et 
prévoyant le « devenir » des lieux lorsque l 'exploitation sera terminée. Des 
suggest ions prat iques ont été fai tes sur ce point dans la Région Piscicole de 
Compiègne (2). 

**. 
Du fait, probablement, de l 'accroissement important de la demande en 

matériaux de construct ion et de viabi l i té ces dernières années, les contraintes 
«env i ronnement» ont incontestablement été négligées, dans la plupart des 
exploitat ions de graviers sur la Loire supérieure et sur l 'Allier, dans les dé­
partements de la Haute-Loire, du Puy-de-Dôme et de l 'All ier. 

Depuis la réalisation de cette étude, et la dif fusion de ses résultats au 
niveau régional, une nouvel le posit ion des administrat ions départementales 
commence à se traduire sur le terrain : choix des emplacements d'extract ion 
et précautions prises sur les chantiers, dans un sens plus compatible avec 
l 'environnement et les divers autres usagers du cours d'eau. L'intérêt général 
nécessiterait que cette évolut ion se conf irme, notamment sur l 'Allier, dernier 
affluent de la Loire où se reorodui t encore le Saumon. 

(') Echauffement du cours d'eau, contamination de celui-ci par des espèces indésirables, 
etc , étudiés notamment à la Région Piscicole de Compiègne (5, 6. 25). 
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